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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Arrêté du 7 juillet 2004 portant affectation des anciens élèves
de la 42e promotion du Centre national d’études supérieures de sécurité sociale

NOR : SANS0422343A

Par arrêté du ministre de la santé et de la protection sociale et de la ministre de la famille et de l’enfance en
date du 7 juillet 2004 :

Les anciens élèves de la 42e promotion du Centre national d’études supérieures de sécurité sociale sont
affectés dans les organismes de sécurité sociale du régime général comme indiqué ci-après :

M. Amarger (Benoît), caisse d’allocations familiales de Laval ;
M. Ancet (Julien), Agence centrale des organismes de sécurité sociale ;

M l l e Argenti (Céline), caisse d’allocations familiales de Marseille ;
M l l e Assayah (Sandrine), caisse régionale d’assurance maladie de Marseille ;

M. Auriac (Jean-Luc), caisse régionale d’assurance maladie de Toulouse ;
M l l e Auzannet (Sandra), caisse primaire d’assurance maladie de Moulins ;

M. Bas (José), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Paris ;
Mme Bemol-Fischer (Valérie), caisse d’allocations familiales de Mulhouse ;
M. Bénonnier (Fabrice), caisse primaire d’assurance maladie de Créteil ;

M l l e Bernard (Ana), caisse d’allocations familiales de Marseille ;
M. Bonnefois (Christophe), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale du Puy, détaché au

centre Pajemploi ;
M. Borde (Benjamin), caisse d’allocations familiales de Marseille ;

M l l e Bourgeais (Bérangère), caisse d’allocations familiales de Nantes ;
M l l e Braure de Calignon (Véronique), Agence centrale des organismes de sécurité sociale ;
M l l e Brie (Jane-Aline), caisse d’allocations familiales de Lyon ;
M l l e Callet (Emilie), caisse primaire d’assurance maladie de Paris ;
M. Corbobesse (Olivier), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Toulouse ;

Mme Courtial (Patricia), caisse primaire d’assurance maladie de Lyon ;
M. Creignou (Gaël), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale d’Agen ;

M l l e Darrouy (Florence), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Bordeaux ;
M. Dasse (Pierjan), caisse primaire d’assurance maladie de Beauvais ;
M. De Chalup (Aymeric), caisse d’allocations familiales de Créteil ;

M l l e Décker (Amélie), caisse primaire d’assurance maladie de Tours ;
M l l e Delaunay (Maud), caisse primaire d’assurance maladie de Nanterre ;
M l l e Detchepare (Marie-Pierre), caisse primaire d’assurance maladie de Blois ;
M l l e Dubreuil (Marie-Gabrielle), caisse d’allocations familiales de la Réunion ;

M. Dufourq (Benoît), union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie d’Ile-de-
France ;

M l l e Faure (Sylviane), caisse primaire d’assurance maladie de Saint-Etienne, détachée au CETAF ;
M l l e Foucart (Anne-Sophie), caisse d’allocations familiales de Lille ;
Mme Fournaux (Claire), caisse d’allocations familiales de Lyon ;

M. Freyss (Jacky), caisse primaire d’assurance maladie de Colmar ;
Mme Gilles (Nathalie), caisse d’allocations familiales de Rosny-sous-Bois ;
M l l e Goubet (Alexandra), caisse d’allocations familiales de Grenoble ;
M. Hacques (Gwénaël), caisse primaire d’assurance maladie de Melun ;
M. Henry (Romain), caisse primaire d’assurance maladie de Créteil ;

Mme Hernandez (Raphaëlle), caisse primaire d’assurance maladie de Cholet ;
M. Keller (Yannick), caisse primaire d’assurance maladie de Mulhouse ;
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Mme Kissane (Christelle), caisse primaire d’assurance maladie de Nevers ;
M l l e Komiwes (Valérie), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Saint-Etienne ;
M. Kretz (Gilles), caisse primaire d’assurance maladie de Nancy ;

M l l e Laborie (Sylvie), caisse d’allocations familiales de Poitiers ;
M l l e Lacroix (Elisabeth), caisse d’allocations familiales d’Annecy ;
M l l e Lagniet (Marion), caisse primaire d’assurance maladie de Chambéry ;

M. Langlois (Hervé), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Vannes ;
Mme Le Devendec (Béatrice), caisse primaire d’assurance maladie de Vannes ;
M l l e Le Gac (Hélène), caisse d’allocations familiales d’Angers ;

M. Léglise (Frédéric), caisse d’allocations familiales de Montpellier ;
M. Le Guern (Jean-François), caisse primaire d’assurances maladie de Quimper ;
M. Lericolais (Guillaume), caisse d’allocations familiales de Melun ;
M. Marinetti (Dominique), caisse régionale d’assurance maladie de Rennes ;

Mme Noël (Juliette), caisse primaire d’assurance maladie de Chartres ;
M. Oureib (Nazim), caisse primaire d’assurance maladie de Strasbourg ;

M l l e Ouvrard (Florence), caisse primaire d’assurance maladie de Bobigny ;
M. Pareire (Olivier), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Nancy ;

M l l e Paulian (Clémence), caisse d’allocations familiales de Bordeaux ;
M. Perlat (Julien), caisse régionale d’assurance maladie de Paris ;
M. Pons (Frédéric), caisse primaire d’assurance maladie d’Annecy ;

M l l e Poullin (Elodie), caisse d’allocations familiales de Vannes ;
M l l e Quemener (Nathalie), union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale de Quimper ;

M. Quey (Thibault), caisse régionale d’assurance maladie de Lille ;
M. Renault (Emmanuel), caisse primaire d’assurance maladie d’Angers ;

M l l e Samson (Bénédicte), caisse primaire d’assurance maladie de Mont-de-Marsan ;
M. Sanner (Christophe), caisse d’allocations familiales de Roubaix ;
M. Sansiquet (Jean-Marc), caisse générale de sécurité sociale de la Guadeloupe ;
M. Savio (Mikaël), caisse régionale d’assurance maladie de Rouen ;
M. Tabuteau (Emmanuel), caisse d’allocations familiales d’Evry ;
M. Tapie (Bernard), Agence centrale des organismes de sécurité sociale.

Les anciens élèves de la 42e promotion du Centre national d’études supérieures de sécurité sociale ci-après
mentionnés sont affectés dans les organismes de sécurité sociale des autres régimes suivants :

Mme Baguesse (Frédérique), caisse ORGANIC de Rouen ;
Mme Bégot-Fontaine (Marie-France), Caisse nationale d’assurance maladie et maternité des professions indé-

pendantes ;
Mme Chevallier (Patricia), caisse maladie régionale de Lyon ;

M. Pétigny (Pierre), caisse maladie régionale de Montpellier ;
M. Séguinot (Aymeric), caisse maladie régionale de Reims.

Les présentes dispositions prennent effet au 1er juillet 2004.


